
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2017-1462 du 10 octobre 2017 portant report du délai de rectification 
de la déclaration des facteurs de risques professionnels au titre de l’année 2016 

NOR : SSAS1720379D 

Publics concernés : employeurs ; travailleurs ; caisses d’assurance retraite et de la santé au travail (CARSAT), 
caisses de Mutualité sociale agricole (MSA), Caisse centrale de la mutualité sociale agricole (CCMSA), Caisse 
nationale d’assurance vieillesse (CNAV). 

Objet : extension du délai de rectification de la déclaration relative aux facteurs d’exposition à la pénibilité des 
travailleurs au titre de l’année 2016. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret étend le délai de rectification par l’employeur de sa déclaration relative aux facteurs 

d’exposition à la pénibilité de ses travailleurs pour l’année 2016 : par dérogation aux règles de droit commun, 
cette rectification pourra s’effectuer, sans application des pénalités correspondantes, jusqu’au 5 ou 15 janvier 2018 
selon l’échéance de paiement des cotisations applicable aux employeurs. 

Références : le présent décret peut être consulté sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre des solidarités et de la santé et de la ministre du travail, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 4161-1 et R. 4162-1 ; 
Vu l’avis du conseil central d’administration de la mutualité agricole en date du 18 juillet 2017 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de la Caisse nationale d’assurance vieillesse des travailleurs salariés en 

date du 19 juillet 2017 ; 
Vu l’avis du conseil d’administration de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du 

21 juillet 2017 ; 
Vu l’avis du conseil d’orientation des conditions de travail en date du 28 juillet 2017 ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Par dérogation aux dispositions du 1o du IV de l’article R. 4162-1 du code du travail, l’employeur 
peut rectifier sa déclaration des facteurs de risques professionnels au titre de l’année 2016, lorsque les rectifications 
apportées ne réduisent pas les droits acquis par le salarié au titre de la déclaration, jusqu’au 5 ou 15 janvier 2018 
selon l’échéance du paiement de cotisations qui lui est applicable, sans qu’il puisse être fait application des 
pénalités correspondant au délai complémentaire résultant des présentes dispositions. 

Art. 2. – La ministre des solidarités et de la santé, la ministre du travail et le ministre de l’action et des comptes 
publics sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 10 octobre 2017. 
EDOUARD PHILIPPE 

Par le Premier ministre : 

La ministre des solidarités  
et de la santé, 
AGNÈS BUZYN 

La ministre du travail, 
MURIEL PÉNICAUD 

Le ministre de l’action  
et des comptes publics, 

GÉRALD DARMANIN  
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